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- Page 2 et 3 : ordre moral à la CAF 
La majorité des personnes contrôlées 
sont des femmes, pourquoi ?  
- Page 4 et 5 : fraude sociale : la 
supercherie 
On nous accuse à longueur de médias les 
précaires d’être d’infâmes parasites, 
qu’en est-il exactement ? Qui décide des 
contrôles ?  
- Pages 6,7 et 8 : en cas de contrôle ! 
Comment réagir face aux contrôles CAF  
et aux contrôleurs ? Jusqu’où peuvent-ils 
aller dans la violation de votre vie privée ? 
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Mme F est séparée de son mari, elle est 
hébergée chez ses parents. Enceinte et RMIste 
elle fait une demande d'API sur les conseils de 
son assistante sociale, la CAF lui refuse. En 
effet pour bénéficier de l’API, il lui faudrait 
engager des procédures à l’encontre de son 
mari pour une pension alimentaire, Madame F. 
et son mari ayant trouvé un accord, elle préfère 
laisser tomber l’API et continuer à percevoir le 
RMI. La CAF voit alors d’un très mauvais œil 
cette entente amiable entre Mme F. et son mari. 
Il semble inconcevable à la CAF que l’on puisse 
s’arranger sans passer devant un tribunal. La 
CAF effectue un contrôle surprise au domicile 
de Mme F. Le contrôleur se montre vindicatif et 
tient des propos injurieux sans rapport avec le 
contrôle, il signale à Mme F. que le RMI est 
prélevé sur l'argent des travailleurs français. Le 
sous-entendu est très clair, Mme F. est une 
française d’origine immigrée qui profite de 
l’argent des braves travailleurs hexagonaux. 
Mme F est suspendue de RMI car soupçonnée 
de vie commune avec son mari et de bénéficier 
sur son compte de transfert de fonds (150 euros 
prêtés par un membre de sa famille). Lors de 
notre visite collective à la CAF, le contrôleur ne 
perdra pas son tempérament agressif et nous 
parlera sans gêne aucune de méthodes 
totalement illégales pour effectuer ses 
contrôles. Nous finirons, face aux nombreuses 
irrégularités et à la décision arbitraire de 
suspension, à obtenir la régularisation de Mme 
F. 
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Mlle C. vit chez son oncle. Elle garde des 
enfants et déclare ce petit salaire à la CAF 
qui décide d'effectuer un contrôle. La 
conclusion du contrôle entraîne une 
suspension du RMI de Mlle C. Pour eux, 
rien ne prouve qu'elle ne vive pas en 
concubinage avec son oncle ! 
Par ailleurs, la CAF désire effectuer un 
contrôle chez l'employeur, des particuliers 
qui verraient d'un très mauvais oeil un 
contrôle à leur domicile, et la CAF fait 
prendre le risque à Mlle C. d’être licenciée. 
Une visite collective permettra de rétablir 
Mlle C. dans ses droits et d'empêcher le 
contrôle chez l'employeur. 
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EXTRAIT DE LA CIRCULAIRE  N°DSS/5C/2008/61 du 20 février 2008 relative aux cond itions d'application par 
les organismes de sécurité sociale du droit de communication institué aux article L,114-19 et suivants du code 
de la sécurité sociale. 
Date d'application : immédiate. 
NOR : SJSS0830131C 
Résumé :  Les articles L.114-19 et suivants du code de la sécurité sociale instituent un droit de communication 
au profit des agents des organismes de sécurité sociale qui permet d’obtenir des informations et des 
documents auprès d’un certain nombre d’organismes ou d’entreprises notamment les établissements 
bancaires, les fournisseurs d’énergie et les opérateurs de téléphonie sans qu’il leur soit opposé le secret 
professionnel y compris bancaire. 
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Mr X et Mlle T. vivent en concubinage 
depuis un peu plus d'une année et touchent 
un RMI couple. Mlle T. a effectué un 
travail précaire payé à peine 300 euros par 
mois pour le compte de la Mairie de Paris. 
Elle pense que les règles cumul du salaire 
et du RMI peuvent s'appliquer. 
Malheureusement, ce cumul n’est valable 
que sur une période limitée et Mlle T a 
dépassé cette période. La CAF effectue un 
contrôle et s'aperçoit des sommes qu'elle 
estime alors trop perçues. La CAF suspend 
immédiatement leur RMI, ne leur offrant 
même pas le choix d'un échéancier qui leur 
laisserait de quoi survivre. Après une visite 
collective auprès de la direction de la CAF 
parisienne et de nombreuses démarches 
effectuées par le collectif auprès de la 
Mairie de Paris, le conseil général décide 
de reprendre les versements du RMI au 
couple. 
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Mlle B. vit chez ses parents, elle à trois 
enfants se voit retirer ses allocations avant 
même que le contrôleur CAF effectue sa 
visite. Elle n'est pas marié et ne vit pas avec 
le père de ses enfants. La CAF a décidé 
arbitrairement de suspendre ses allocations 
soupçonnant que le père de ses enfants vit 
sous le même toit et que son salaire bénéficie 
au foyer. Le père est sans papier et la CAF 
tentera à plusieurs reprises d’obtenir son 
adresse afin « d’effectuer un contrôle à son 
domicile ». Il faudra nous rendre 
collectivement à la CAF pour qu'elle soit 
rétablie rapidement. 
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